
PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVEPRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE LES  VILLES D’INTERVENTIONLES  VILLES D’INTERVENTION

AVANTAGES SOCIAUX ET FISCAUXAVANTAGES SOCIAUX ET FISCAUX

Multi’ Services à Domicile  

DEVIS  

GRATUIT
DEVIS  

GRATUIT24H/24 - 7Jrs/7

Tél : 01.43.89.27.72

Agrement prefectoral 
‘‘QUALITé’’

Une équipe de professionnels 
au service des familles, des 
enfants et des adolescents

25 Rue Michelet 92700 Colombes 
(Point de rencontre)

Contact : Dély  
01.43.89.27.72

E-mail- multiservicesadomicile@hotmail.fr

Accueil téléphonique du
Lundi au Vendredi de 9h à 18h- Samedi  

de 9h à13h ou sur Rdv
Permanence téléphonique24h/24

 

SIRET : 532145 588 00028
SIREN : 532 145 588 -  Code APE : 9609Z

Agrément Qualité :
N/090511/F/092/Q/06

Val-de-Marne et Haut-de-Saine

Siège Social
11 Rue Vincent Van Gogh 94190 

Villeneuve St Georges

Prenez un rendez-vous, nous venons 
à votre rencontre au domicile pour  

l’évaluation des besoins. 
 
Définition de la 
prestation et du 
profil de l’auxiliaire 
parentale. 

Constitution 
du dossier 
administratif.

Notre agrément préfectoral vous permet  
de bénéficier une aide financière :

  De la caisse d’Allocation Familiale (CAF)     
dans certaines conditions. 

  De votre mutuelle (MFP, MGEN, …)
 
  De Chèques Emploi Service Universel 
(CESU) distribués par les caisses de retraite, 
les mutuelles, le comité d’entreprise…
 
  De la réduction d’impôts ou crédit  
d’impôt de 50%  pour les dépenses 
engagées.

92 – Hauts-de-Seine 
94 – Val-de-Marne

92 – Hauts-de-Seine 
94 – Val-de-Marne



SERVICE PRESTATAIRE SERVICE MANDATAIRE NOS VALEURSSERVICE PRESTATAIRE SERVICE MANDATAIRE NOS VALEURS

(Garde d’enfant en semaine, week-end 
et jours fériés) 

   Garde de Nuit
 
   Entrée-sortie d’école  
(Amener et récupérer l’enfant à 
l’école)
 
   Repas
(Préparation des repas et du goûter)
 
   Activités éducatives 
(Jeux éducatifs, créatifs, lecture, …)
 
   Accompagnement à l’extérieur 
(bibliothèque, structures d’accueil, 
parcs) 

L’association s’engage à proposer 
une aide,  un accompagnement en 
adéquation avec chaque situation.

Elle s’engage sans réserve dans une   
démarche de qualité, en proposant des  
intervenants qualifiés et formés aux 
différents besoins de l’enfant.

Elle assure la gestion et  la mise en place 
de l’auxiliaire parentale dont vous êtes 
l’employeur. 

• LE RESPECT  ‘‘dignité’’ 

 
• L’ECOUTE  ‘‘mieux vous connaître’’
 
 
• LA CONFIDENTIALITE  ‘‘secret 
professionnel’’
 
 
• LA NEUTRALITE  ‘‘libre choix’’
 
 
• LA DISPONIBILITE  ‘‘prendre le temps’’
 
 
• LE PARTAGE  ‘‘humanisme’’ 

 
• LE CONSEIL ‘‘pédagogie’’

Tarif : 10.48 € par heure, après 
réduction impôt.

Coût de l’heure : à partir de 10 €

BIENTRAITANCE  
  ET BIENVEILLANCE
BIENTRAITANCE  
  ET BIENVEILLANCE


